
DÉCISION (UE) 2017/2211 DU CONSEIL 

du 25 septembre 2017 

relative à la signature, au nom de l'Union, de l'accord de coopération scientifique et technologique 
entre l'Union européenne et le Royaume hachémite de Jordanie fixant les conditions et modalités 
de la participation du Royaume hachémite de Jordanie au partenariat en matière de recherche 

et d'innovation dans la zone méditerranéenne (PRIMA) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 186, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision (UE) 2017/1324 du Parlement européen et du Conseil (1) prévoit la participation de l'Union au 
partenariat en matière de recherche et d'innovation dans la zone méditerranéenne (PRIMA) entrepris conjoin
tement par plusieurs États membres. 

(2)  PRIMA vise à mettre en œuvre un programme conjoint conçu pour construire les capacités de recherche et 
d'innovation et développer des connaissances et des solutions innovantes communes pour les systèmes agroali
mentaires, afin de les rendre durables, ainsi que pour un approvisionnement intégré en eau et une gestion 
intégrée de l'eau dans la zone méditerranéenne, afin d'améliorer la résilience de ces systèmes, de cet approvision
nement et de cette gestion aux effets du changement climatique, de même que leur efficacité, leur rentabilité et 
leur durabilité environnementale et sociale, et de contribuer à la résolution en amont des problèmes en rapport 
avec la pénurie d'eau, la sécurité alimentaire, la nutrition, la santé, le bien-être et les migrations. 

(3)  PRIMA sera entrepris conjointement par un certain nombre d'États membres et de pays tiers (ci-après dénommés 
«États participants à PRIMA») s'engageant fermement en faveur de l'intégration scientifique, administrative et 
financière, et selon les mêmes conditions et modalités. 

(4)  Le Royaume hachémite de Jordanie (ci-après dénommée «Jordanie») a fait part de son souhait d'adhérer à PRIMA 
en qualité d'État participant et sur un pied d'égalité avec les États membres de l'Union et les pays associés au 
programme-cadre pour la recherche et l'innovation «Horizon 2020» (2014-2020) participant à PRIMA. 

(5)  Conformément à l'article 1er, paragraphe 2, de la décision (UE) 2017/1324, la Jordanie doit devenir un État 
participant prenant part à PRIMA, sous réserve de la conclusion d'un accord international de coopération 
scientifique et technologique avec l'Union fixant les conditions et modalités de la participation de la Jordanie à 
PRIMA. 

(6)  Le 30 mai 2017, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec la Jordanie, au nom de 
l'Union, sur un accord de coopération scientifique et technologique entre l'Union européenne et le Royaume 
hachémite de Jordanie fixant les conditions et modalités de la participation du Royaume hachémite de Jordanie au 
partenariat en matière de recherche et d'innovation dans la zone méditerranéenne (PRIMA) (ci-après-dénommé 
«accord»), sous réserve de l'adoption de la décision (UE) 2017/1324. Les négociations ont été menées à bonne fin 
et l'accord a été paraphé. 

(7)  Il convient de signer l'accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La signature, au nom de l'Union, de l'accord de coopération scientifique et technologique entre l'Union européenne et le 
Royaume hachémite de Jordanie fixant les conditions et modalités de la participation du Royaume hachémite de Jordanie 
au partenariat en matière de recherche et d'innovation dans la zone méditerranéenne (PRIMA) est autorisée, sous réserve 
de la conclusion dudit accord (2). 
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(1) Décision (UE) 2017/1324 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2017 relative à la participation de l'Union au partenariat en 
matière de recherche et d'innovation dans la zone méditerranéenne (PRIMA) entrepris conjointement par plusieurs États membres  
(JO L 185 du 18.7.2017, p. 1). 

(2) Le texte de l'accord sera publié avec la décision relative à sa conclusion. 



Article 2 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les personnes habilitées à signer l'accord au nom de l'Union. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 25 septembre 2017. 

Par le Conseil 

Le président 
M. MAASIKAS  
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